
Madame, 
Monsieur, 
Chers Concitoyens,

« La plus grande richesse naturelle d’une col-
lectivité, ce sont ses enfants. »
Vos élus des Quatre vallées se reconnaissent 
volontiers dans cette citation, qui fait de l’en-
fance une priorité politique. Deux projets ac-
tuellement en cours sur le territoire de notre 
communauté de communes traduisent cet en-
gagement.
Premier projet, un nouvel accueil de loisirs d’une 
capacité de 120 places, en cours de construc-
tion et qui ouvrira ses portes en début d’année 
prochaine. Des locaux spacieux, modernes, qui 
permettront à nos enfants de passer d’agréables 
moments de détente et de loisirs.
Deuxième initiative prise conjointement avec 
le syndicat à vocation scolaire de Faverolles-
Les-Pinthières, celle de construire ensemble 
des locaux partagés entre l’école et l’accueil 
de loisirs, sur le site même de l’école de Fa-
verolles. Outre les économies réalisées par nos 
collectivités, c’est l’offre aux familles d’un 
double service au même endroit qui a motivé 
vos élus. Cela simplifiera beaucoup la vie des 
enfants et de leurs parents.
Ces projets décidés et financés par les élus de 
la communauté de communes ont reçu le sou-
tien financier du Conseil Général, des services 
de l’Etat et de la C.A.F. Les communes ont ap-
porté gratuitement le terrain nécessaire à leur 
réalisation.
C’est là toute la vocation de notre commu-
nauté de communes : rassembler les énergies 
et les moyens pour équiper notre territoire et 
mutualiser nos efforts au service de la moder-
nisation du service public local.
Croyez, Madame, Monsieur, en mon sincère dé-
vouement.

Jean-Paul MALLET
Président de la Communauté de Communes 

des Quatre Vallées.
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Le Jumelage cantonal avec Heddesheim 
(Bade Wurtemberg-RFA) a commencé 
en 1974 et réunit depuis, plusieurs 
centaines de nos concitoyens autour de 
passions et activités communes. Parmi 
les plus formidables d’entre elles, les 
échanges entre jeunes.
Tous les ans, quelques dizaines 
d’entre eux découvrent  le pays de 
«l’autre» dans leurs familles d’ac-
cueil et participent à diverses acti-
vités. Si ces échanges jeunes consti-
tuent une des pierres angulaires de 

la vie du Jumelage, celle des Ecoles 
de Musique est elle aussi plus que re-
marquable. 
Créée en 1982, l’École de Musique et 
de Danse fête ses 30 ans, mais aussi 
20 années d’ «Échange Musique ». Du 
1er au 3 novembre 2012, le canton ac-
cueillera une délégation de 25 musi-
ciens et de 30 choristes allemands. 
Ce jubilé sera l’occasion d’une 
programmation exceptionnelle 
et d’un nouvel échange de cho-
rales jamais réalisé jusqu’alors. 
Le samedi 3 novembre à 16h -  
Salle polyvalente de Nogent-le-Roi 
- Concert de jeunes musiciens ; puis 
à 18h30 en l’église Saint Sulpice, 
Concert des chorales d’Heddesheim et 
de la Chorale du Roulebois. La repré-
sentation se concluera par l’Hymne 
Européen accompagné par l’orchestre 
des jeunes des deux nationalités. 

Depuis 2 ans, 
90 élèves de 
C M 1 / C M 2 
ont bénéfi-
cié du pro-
jet soutenu 
par l’asso-

ciation «Orchestre à l’École», porté 
par la CC4V et le Conseil Général.  
4 orchestres ont été créés dans les 
établissements scolaires : M. Glédel à 
Coulombs se consacrait aux « Cordes 
», J. Rostand à Nogent-le-Roi aux « 
Cuivres », M. Decourtye à Chaudon aux  
« Bois » et Boissy aux « Percussions».
Encadrés conjointement par leurs 
enseignants et par les professeurs de 
l’École de Musique, ils ont pratiqué 
un instrument de façon sensorielle 
et par mimétisme. Ils ont développé 

le sens de l’écoute, le respect de 
l’autre, la capacité de concentra-
tion, la réalisation d’une œuvre en 
commun.
Le résultat étant d’une grande qua-
lité, ces différents orchestres se sont 
produits une dizaine de fois sur le ter-
ritoire, mais aussi aux « Prairiales » 
d’Epernon, au « Compa » de Chartres 
ou encore à « La Baraque » dans le 
cadre des «Moissons d’ici». 
A la suite de cette belle expérience, 
un atelier musique s’est ouvert au col-
lège de Nogent-le-Roi en septembre.  
En élémentaire, c’est au tour des CM1 
de G.Couté à Nogent-le-Roi, de Né-
ron et de Faverolles-Les Pinthières de 
profiter des classes orchestres pen-
dant les deux années à venir.
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HALTE-GARDERIE : 2 mois à 5 ans 
Capacité : 15 bébés ou jeunes enfants par heure
Encadrement : 1 adulte pour 5 enfants qui ne marchent pas
1 adulte pour 8 enfants qui marchent
7 Lundi - Mardi – Jeudi – Vendredi : 9h - 16h
Fermée le mercredi et les vacances.
7 Réservations : un mercredi par mois de 9h à 12h.

ACCUEILS DE LOISIRS : 3 - 6 ans / 6 – 12 ans 
Capacité maximale des locaux : Chaudon 54, Faverolles 40, 
Néron 48, Nogent-le-Roi 100 enfants 
Encadrement :
7 Périscolaire (enfants scolarisés) : 7h – 8h30 / 16h30 – 19h
1 adulte pour 10 enfants de 3 – 6ans
1 adulte pour 14 enfants de 6 – 12ans
7 Mercredis, petites et grandes vacances : 7h – 19h (repas 
compris)
1 adulte pour 8 enfants de 3 - 6ans / piscine 1 adulte pour 5
1 adulte pour 12 enfants de 6 – 12ans / piscine 1 adulte pour 8
7 L’effectif des animateurs varie en fonction des inscriptions 
aux séjours, camps ….
7 Les inscriptions sont closes 3 semaines avant le début de 
chaque vacance.

P.R.I.J. (Point Rencontre Information Jeunesse)

11 – 13 ans et 14 – 17 ans
Capacité : 60 jeunes
7 Petites et grandes vacances : 9h – 17h
Inscriptions à la semaine avec activités : séjours – camps – par-
cours sportifs – cinéma – ateliers ….
7 Transport : les jeunes peuvent emprunter le transport à la 
demande. Renseignements à l’inscription.
Encadrement spécifique selon l’effectif, les séjours, les activi-
tés et la réglementation.
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